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Résumé

Au Sénégal, le Réseau des parlementaires en matière de population et développement, dans le souci d’améliorer le cadre juridique, a initié depuis l’année 2000 un processus d’échanges et de réflexion, qui a abouti à la création d’un comité interne “Sida”. à sa demande, une étude a été réalisée par l’ONG internationale Africa Consultants International, afin d’aider à l’identification de contraintes rencontrées par les acteurs dans la réponse à l’épidémie, contraintes qui pourraient être levées par des mesures d’ordre législatif. Dans ce contexte, a été menée ensuite une recherche sur Prostitution et Sida au Sénégal, qui a souligne la nécessité de revoir les politiques et textes qui régissent la prostitution au Sénégal (dont les plus récents datent de 1969) et d’analyser leur pertinence dans un souci d’améliorer les réponses au VIH/sida.


L’étude a mis en exergue le caractère ambigu, voire obsolète et inapproprié des textes qui réglementent la prostitution au Sénégal, comme l’ont souligné les acteurs, à tous les niveaux — prostitué(e)s, clients, forces de l’ordre, agents de santé, travailleurs sociaux, chercheurs... Elle a suggéré que les prostitué(e)s doivent se familiariser avec les textes (en français et en langues nationales) afin qu’ils ou elles puissent savoir où commencent et s’arrêtent leurs droits. Des modules devraient être prévus pour informer et former les agents de l’État intervenant souvent dans le milieu de la prostitution. Il revient à l’État de mettre en place des politiques de prévention de la prostitution et de réinsertion des prostitué(e)s, mais aussi de veiller à une révision de l’ensemble des textes en vigueur, en tenant compte du fait de l’adhésion du Sénégal à la convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies (Loi n° 79-48 du 11 avril 1979). 


Les mesures législatives à proposer devraient donc contribuer à :


— faciliter l’accès de ces personnes à l’information tant sur les IST, le VIH/sida, les modes de prévention (préservatifs masculins comme féminins), que sur leurs droits.


— réduire le nombre de professionnels du sexe, agissant ou non dans la clandestinité

*******

Introduction


Le dernier rapport épidémiologique publié au Sénégal relève que le Sénégal est un pays à épidémie « concentrée » : si la prévalence est de 1,5 % au niveau de la population en générale, l’épidémie se concentre principalement au niveau de certaines couches vulnérables de la population, notamment les prostituées pour lesquelles la prévalence moyenne est de 20 %. Dans le monde la réprobation qui est à la fois morale , sociale et même juridique à l’égard des prostituées s’est accrue depuis l’avènement du VIH/sida : les prostituées en particuliers, sont toujours considérés comme le pont entre un « monde clandestin » infecté par le VIH et la « population en général ».


Cependant très peu de personnes se posent la question de savoir si les politiques actuelles, ainsi que les textes couramment interprétés et appliqués ne les éloignent pas davantage des initiatives de santé publique, et par conséquent, n’augmentent pas les risques liés au VIH pour les communautés. Si la face visible de la prostitution est le commerce sexuel, il y a dans le ce milieu de nombreuses femmes qui vivent dans la souffrance. Peut-on continuer à rester insensible à leur situation ? Certains se demandent si le plus vieux métier du monde bénéficie d’un silence complice ou d’un déficit de communication. En tout cas aucune famille au Sénégal, ne peut se prévaloir de ne connaître quelqu’un qui lui est plus ou moins proche et qui s’adonne à la prostitution.


L’objectif de ce travail est d’inviter l’ensemble des acteurs, en particulier le législateur et les pouvoirs publics, à une réflexion sur la question. La communication met l’accent sur le caractère ambigu, voire obsolète et inapproprié des textes qui réglementent la prostitution au Sénégal.


Après avoir rappelé l’ambiguïté des textes, nous allons nous interroger, de manière générale ou spécifique, sur plusieurs points essentiels de notre étude réalisée pour le Réseau des parlementaires, à savoir :

· Les problèmes liés au lieu de la prostitution

· La prostitution clandestine

· L’age légal de la prostitution

· Le client de la prostituée

· La radiation du fichier sanitaire

L’ambiguïté des textes sur la prostitution

Au Sénégal, toute personne qui désire se livrer à la prostitution doit se présenter ou être présente pour être inscrite au fichier sanitaire et social. Parmi les conditions exigées par la loi, il faut :

· être âgé de 21 ans

· Présenter une carte d’identité pour les Sénégalaises, la même pièce ou un passeport pour les étrangères

· L’inscription est volontaire

· Se munir de 4 photos nécessaires au dossier social du fichier.


Une fois inscrite, un carnet sanitaire est délivré à la prostituée. Elle est soumise à d’autres obligations telles que :

· Des visites médicales de contrôle gynécologique tous les quinze  jours ;

· Présentation du carnet sanitaire lors des interpellations de police ou de gendarmerie.


La prostituée inscrite peut être poursuivie pour :

· Racolage ;

· Non-présentation du carnet sanitaire lors de l’interpellation par la police ou la gendarmerie ;

· Non-respect de la date de visite médicale.

Par contre, lorsqu’elle n’est pas inscrite, il y a délit pour non-inscription au fichier sanitaire.

Cette présentation nous amène à distinguer une prostitution dite “officielle” qui désigne  les prostituées qui se conforment à la réglementation d’une prostitution “clandestine” qui désigne les prostituées qui ne sont pas inscrites au fichier sanitaire. Sur la base de cette distinction, on considère au Sénégal que la prostitution est tolérée et réglementée.

Mais à la lecture des dispositions en vigueur, on se rend compte que la pratique des textes fait ressortir une légalité et une tolérance surveillée, aléatoire et paradoxale.

Ce paradoxe apparaît dans le fait qu’au Sénégal la prostitution est tolérée et réglementée mais la prostituée est dans l’impossibilité d’exercer son activité, car le cadre légal d’exercice n’existe pas. En effet, la répression du proxénétisme prévue aux articles 323 et 325 du code pénal, empêche la prostituée d’exercer son activité dans les hôtels, les maisons etc…


Au bout du compte, elle ne peut le faire que dans la rue ; mais là encore la réglementation l’en empêche en prévoyant deux types de sanction :

· La première est une infraction de droit commun et n’est pas spécifique à la prostitution. Il s’agit de l’outrage public à la pudeur prévu par l’article 318 du code pénal.

Le code pénal sénégalais ne définit pas l’outrage public à la pudeur. Et l’on sait que la définition est un élément de précision de nature à simplifier les idées. Ainsi le droit français quant à lui incrimine l’outrage public à la pudeur sous la qualification d’exhibition sexuelle. Cette exhibition sexuelle doit être commise en public, dans un lieu public ou dans un lieu privé mais à la vue d’autrui. C’est donc un délit consistant en un geste contraire à la décence perçu ou susceptible d’être perçu par des tiers.

· La seconde qui fera l’objet d’une attention particulière est l’incrimination de la prostitution par le biais du racolage prévu à l’alinéa 3 de l’article 9 du code des contraventions.

Le code pénal sénégalais distingue en la matière deux infractions :

◊ Le racolage « actif » comme ceux qui par geste, parole, « écrit ou par tous moyens procéderaient publiquement au racolage des personnes de l’un ou l’autre sexe, en vue de les provoquer à la débauche.

◊ Et le racolage « passif » définit comme une attitude sur la voie publique de nature à provoquer la débauche.

Le code pénal Sénégalais réprime donc le fait par tout moyen de procéder publiquement au racolage d’autrui en vue de l’inciter à des relations sexuelles et le punit d’une contravention.

à la  lecture de ces différents textes, on note un paradoxe et une ambiguïté de la législation sénégalaise qui considère la prostitution comme une activité réglementée, tolérée, mais limite dans les textes les possibilités pour elle d’être exercée. En effet, par le biais du racolage on réprime la prostitution sans la déclarer illégale. Cette prostitution tolérée et réglementée est rendue plus aléatoire encore par la définition même que le code pénal donne du racolage.

En recourant à l’expression « par tout moyen », l’article 9 en son alinéa 3 laisse aux services de police une marge d’appréciation. C’est ainsi que par exemple la prostituée qui quitte l’hôtel à 6 heures du matin pour prendre un taxi après l’exercice de son activité, peut être poursuivie pour racolage, car la police dans ce domaine bénéficie d’une marge d’appréciation pour qualifier son comportement de racolage ou pas.

La question que l’on se pose actuellement est de savoir, dans la mesure où la prostitution est interdite dans la rue, dans les hôtels et les maisons, à quel endroit la prostituée peut exercer son activité.

Si l’on se réfère à l’article 323 alinéa 2 du code pénal, on se rend compte que ce texte condamne quiconque « sous une forme quelconque, partage les produits de la prostitution d’autrui ou reçoit des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ». En vertu de cet article, le propriétaire d’une maison qui loue sa maison à une prostituée peut être poursuivie pour proxénétisme. De même, les fils de la prostituée, s’ils sont majeurs, peuvent être poursuivis pour proxénétisme parce qu’ils partagent les produits de la prostitution et reçoivent des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution.

Ces quelques exemples montrent qu’il y a paradoxe et ambiguïté par rapport à la législation sur la prostitution. En somme la seule possibilité d’exercer la prostitution sans risque d’être poursuivi, consiste à travailler seul dans un logement dont on est propriétaire.

Il est important de rappeler qu’aucun pays au monde, quel que soit son système n’a encore réussi à supprimer la prostitution. Certains pays comme Cuba l’on tenté, mais s’est rendu compte que le fait que cette prostitution soit moins perceptible dans la rue signifiait tout simplement q’elle était davantage cachée.

L’on doit aussi se demander dans quelle mesure la disparition de la prostitution de l’espace public constitue un progrès. Ce peut être certes un progrès pour ceux qui veulent pacifier les rues ou moraliser les mœurs, mais ce type de procéder ne fait que déplacer le problème vers la clandestinité. Cette clandestinité éloigne les prostituées des dispositifs sanitaires et augmente le risque de violence, d’insécurité et de transmission des IST et du sida. Or parmi les objectifs de santé publique, la lutte contre les maladies vénériennes occupe une place importante.

Mais si la répression policière conduit la majorité des prostituées dans la clandestinité, il est normal que l’on s’interroge sur l’efficacité de ces textes. Dans tous les cas, le fait que la société continue de pénaliser les personnes prostituées en les maltraitant par la répression policière en refusant leur accès au droit comme tout citoyen, doit aujourd’hui être dépassé.

Les prostituées éprouvent des difficultés à se faire reconnaître en tant que personne et citoyenne. Elles veulent qu’on les écoute parler de leur condition de vie, afin de sensibiliser les pouvoirs publics, pour les amener à revoir les textes qui régissent la prostitution. Les prostituées sont en effet des personnes à part entière et non entièrement à part pour être victime de discrimination et de stigmatisation.

Les problèmes relatifs au mode d’exercice de la prostitution


Le code pénal sénégalais définit la prostitution comme « le fait de tirer tout ou partie de ses moyens d’existence du commerce sexuel avec des partenaires de rencontres ».


La prostitution peut être l’œuvre de la femme ou de l’homme. En effet, les femmes ne sont plus les seules à se prostituer, les hommes rentrent de plus en plus dans la prostitution. Certes les femmes y sont majoritaires, mais les clients et les proxénètes appartiennent à l’univers masculin dans une écrasante proportion. Cependant trois éléments sont exigés pour qualifier un acte, d’acte prostitutionnel. Il s’agit de :

· L’acte sexuel

· La rémunération de l’acte

· Un partenaire de rencontre.


Si les trois éléments sont réunis, la prostitution se distingue de l’adultère et du concubinage Dans le premier cas, il y l’absence de rémunération et de partenaire de rencontre. Dans le deuxième cas, le critère de partenaire de rencontre fait défaut.


La prostitution n’est pas très bien connue de l’opinion publique, si la face visible est le commerce sexuel, il y a dans ce milieu de nombreuses femmes qui vivent dans la souffrance. Peut-on continuer à rester insensible à leur situation ? Certains s’interrogent si le plus vieux métier du monde bénéficie d’un silence complice ou d’un déficit de communication. Il faut ouvrir les yeux de la société sur la réalité de la prostitution surtout avec l’enjeu du sida. Chacun individuellement et la société tout entière, doit s’interroger sur cette question longtemps traitée avec indifférence. Aucune famille au Sénégal ne peut se prévaloir de ne pas connaître quelqu’un  de proche qui s’adonne à la prostitution.


L’intérêt d’un tel sujet s’explique par le fait qu’il est d’actualité et qu’il pose un problème de société puis qu’il touche surtout au rapport entre homme et femme.


L’objectif  de ce travail est d’inviter les pouvoirs publics à une réflexion approfondie sur la question. Cependant la prostitution pose d’énormes problèmes d’ordre juridique. Cette présentation n’est que le début d’un travail qui mérite d’être soutenu et de faire l’objet d’un suivi pour donner aux observations et suggestions qui seront présentées un prolongement législatif. Il est souhaitable de déboucher sur des propositions concrètes d’amélioration des politiques actuelles sur la prostitution.
Les contraintes liées au milieu de la prostitution
· Les textes sont inappropriés et archaïques : la question relative au racolage.

· La loi interdit au moins de 21 ans d’avoir un carnet sanitaire.

· Ill y a un vide juridique à propos du client.

· La répression encourage la clandestinité : le manque d’information.

· La radiation du fichier sanitaire et social.

· Les dates de visite sont trop rapprochées.

· Les heures de consultations inappropriées / coûts des soins onéreux.

· Les enfants non déclarés à l’état civil.

· Insuffisance de la collaboration entre forces de l’ordre et les services des « Centres IST ».

· Les médias et les prostituées.

· Mauvais accueil par le personnel médical.

· Le manque de matériel et de personnel dans les centres

· La pédophilie.

· La prostitution masculine / l’homosexualité.

· Les prostituées étrangères.

La prostitution masculine
Elle concerne les hommes qui ont des rapports avec des hommes. Cette prostitution touche une tranche d’age entre 14 et 22 ans maximum. C’est pourquoi on dit que le temps de carrière des prostitués masculins est très court, car quand ils approchent la trentaine, ils sont moins recherchés, les clients étant intéressés par les garçons moins juvéniles.

Comme des prostituées, ils recherchent le profit. Ils vivent le multipartenariat sexuel et ont des lieux de rencontre et fréquentent des clients. C’est ainsi que le vocable « Iby » est assimilé à la femme et le vocable  « Yoss » à l’homme.

· Les « Iby » se comportent comme des femmes, la raison c’est qu’ils sont des homosexuels de nature. Ces « Iby » ne se limitent pas a un seul homme, ils (elles) vont dans des lieux de rencontre et se vendent comme prostituées.

· Les « Yoss » sont bisexuels. Ils font des rapports sexuels aussi bien avec des femmes qu’avec des hommes et réclament toujours paiement.

C’est dire que les femmes ne sont pas les seules à se prostituer, les hommes entrent de plus en plus dans la prostitution. Mais, il faut dire qu’ils rencontrent d’énormes difficultés par rapport au poids social et religieux. Ils ne peuvent pas habiter pendant longtemps dans un endroit du fait qu’ils sont victimes de stigmatisation. Ils évoluent dans la clandestinité et quand ils sont malades, ils ont peur d’aller se soigner à l’hôpital, car la maladie touche la marge anale et dans ce cas le médecin peut faire un rapprochement avec l’homosexualité.

Il semble que la majorité des jeunes qui s’adonnent à la prostitution masculine expliquent leur comportement par l’oisiveté, le manque de formation, le manque de moyen, le chômage, alors tous les moyens sont bons pour gagner sa vie.

Aujourd’hui, que pouvons nous faire face à une personne qui se reconnaît pas dans un sexe d’homme ?

Si l’on continue à les stigmatiser, à les critiquer, c’est une façon de les rejeter dans la clandestinité. Et aujourd’hui la réflexion doit être faite par rapport à l’enjeu du sida et des IST. Les médecins qui acceptent de les soigner disent que, quand ils sont malades, ils ne les considèrent pas comme des homosexuels, et qu’au nom de la déontologie médicale, ils les considèrent et les soignent comme des malades.

Cependant, par le sentiment d’exclusion ressentie par ceux qui la pratiquent, la prostitution masculine est vécue de manière particulièrement forte et sociologiquement moins connue et moins étudiée. Et pourtant, elle est aujourd’hui en forte augmentation et cette évolution mérite une réflexion et une attention particulière de la part du législateur.

Le client


La prostitution met en présence trois personnes, la prostituée, le client et le proxénète. L’argent est le facteur commun qui lie ces trois protagonistes. 


Dans ce rapport triangulaire, la prostituée et le proxénète font l’objet de sanction en cas d’infraction. Quant au client de la prostituée, le droit pénal sénégalais l’ignore sauf si l’atteinte sexuelle à lieu sur la personne d’un mineur. Il bénéficie donc d’une sorte d’indulgence consensuelle de la part de la société parce qu’il y a un vide juridique en l’espèce. Le fait peut être pour lui de payer lui permet de se sentir dégagé de toute responsabilité humaine ou morale à l’égard de la prostituée.


Pourtant l’acte sexuel est aussi bien le fait du client que de la prostituée ; s’il y a prostituée, c’est qu’il y a un client, s’il y a une offre faite par la prostituée, c’est qu’il y a une demande faite par le client  et généralement cette demande précède l’offre. C’est l’acceptation de l’offre par le demandeur (client) qui conduit à l’acte sexuel. Et pourtant ce dernier (le client) bénéficie d’une indulgence.


Dès lors, se pose le problème de l’égalité des hommes et des femmes devant la loi.


L’on sait que l’égalité devant la loi est un principe à valeur constitutionnelle. La question aujourd’hui est de voir s’il faut pénaliser le client ou le sensibiliser ? Est-ce que la pénalisation du client implique une pénalisation de la prostituée ? Il semble que certains pays qui ont innové en pénalisant le client comme la Suède, n’ont fait que déplacer les lieux de la prostitution en rejetant les prostituées dans la clandestinité.


C’est dire que c’est une question qui mérite une réflexion approfondie et une attention particulière de la part du législateur. Cependant, il est indispensable d’informer les clients. Ils doivent comprendre qu’ils se mettent en danger eux-mêmes, comme ils mettent en danger les prostituées et leurs partenaires chez eux. C’est également quelqu’un qui ignore que la prostitution n’est jamais exempte de souffrance. Le corps de la femme qui devient un objet commercial qu’il peut acheter ou louer, ne doit pas être bafoué, car beaucoup s’adonnent à la prostitution par nécessité et non par vocation.

Quand on demande aux prostituées si elles envisageaient la prostitution pour leurs filles, elles répondent par la négative.


Il est souhaitable que le législateur aide les prostituées à retrouver leur dignité car le milieu de la prostitution est un milieu de violence, d’alcool, de viol et de souffrance. Il y a souvent des coups et blessures occasionnés par les bagarres qui éclatent entre prostituées et clients. La raison peut être un désaccord sur le prix, ou bien le client essaie de se soustraire sans paye une fois satisfait où s’il s’estime léser.


Les proxénètes chargés plus spécialement de la protection des prostituées, sont des individus qui s’érigent en justicier et agressent facilement sur le simple ordre de la protégée. Un ami m’expliquait qu’un jour, il était dans un bar pour consommer, une personne portait des coups volontairement sur une dame qui semble être une prostituée. à sa grande surprise, personne ne réagissait pour séparer. Ne pouvant supporter cette situation, il demanda au monsieur (en wolof) quel est le problème ? Ce dernier lui rétorque : « elle me doit 6 000 francs ». L’ami sort de sa poche 10 000 francs, demande au propriétaire du bar de lui faire de la monnaie et remet 6 000 francs au client de la prostituée. Le client a t-il le droit de se rendre justice lui-même ? Si ce n’était l’intervention de cet ami, la prostituée serait victime de coups de blessure graves qu’il empêcherait d’exercer son activité. L’absence de réaction des autres, montre que la violence est sous estimé dans ce milieu. On considère souvent qu’elle est inhérente à l’activité de la prostitution. Et souvent, l’alcool est à l’origine de telle réaction. L’alcool augmente les potentiels de violence en troublant le jugement et en affaiblissant le contrôle de soit quand il est pris à petite dose. A grande dose, il influence les centres supérieurs du cerveau et supprime le contrôle des instincts sans pour autant augmenter la force de l’individu. L’alcool donne au buveur l’illusion d’être grand, d’avoir trop confiance en lui si bien qu’il manifeste une susceptibilité maladive qui le pousse à la violence.

Le milieu prostitutionnel est également un milieu où les prostituées sont victime de viol. L’on sait que le viol c’est l’introduction de la verge dans le vagin d’une femme sans le consentement de celle-ci. Pour parvenir à cette fin, il doit maîtriser la femme en utilisant la force. Cette violence se traduit généralement par des traces : des coups  et des écorchures. Et rares sont celles qui intentent une action en justice. La raison, c’est qu’on ne les écoute pas, on ne les croit pas parce que ce sont des prostituées.


Dans ce milieu, les prostituées ne bénéficient pas d’une grande protection. Elles sont à la merci des clients qui peuvent abuser d’elle, des agresseurs qui à tout moment peuvent s’emparer du fruit de leur travail, mais également elles sont la proie de la répression policière qui leur empêche par le biais du racolage, de ramener à la maison de quoi se nourrir, payer le loyer, rembourser leur dette.


Si la réglementation n’était pas ambiguë, si elle protégeait correctement la prostituée, peut être qu’elles n’auraient pas besoin de proxénète pour assurer sa protection, la loi l’aurait fait à sa place. Toutefois, la question du client, de la violence mérite réflexion de la part du législateur. Il est important aussi d’étendre la sécurité sanitaire à la protection contre la violence dans la rue.

Les problèmes liés à la prostitution des mineurs au Sénégal


Le mineur est l’individu qui n’a pas atteint l’âge requis pour être réputé civilement majeur. La loi distingue au Sénégal deux types de mineurs : le mineur émancipé et le mineur non émancipé.


L’émancipation est un processus juridique qui a pour objet d’élever une personne mineure par son âge à la condition civile d’un « majeur ». Elle s’acquiert par l’effet du mariage de plein droit ou par déclaration conjointe des parents ou par le conseil de famille. Une fois acquise le mineur émancipé devient indépendant et à la pleine capacité d’accomplir certains actes de la vie civile.


En matière de prostitution au Sénégal l’âge requis est de 21 ans, aucune dérogation n’est permise même pour le mineur émancipé. D’emblée, cette loi écarte de la catégorie des prostituées les moins de 21 ans. Ce qui veut dire qu’elles ne peuvent bénéficier des soins de santé, du suivi médical, des séances d’IEC en fait du carnet sanitaire.


C’est dire que la prostitution des mineurs pose d’énormes problèmes de santé publique mais également des problèmes d’ordre juridique. En effet, une fois interpellé pour prostitution, le juge sachant que l’article 327 bis du code pénal pose un problème d’application, sanctionne la prostituée mineure en se référant au vagabondage (article 241 du code pénal).


L’on se rend compte que la prostituée mineure a commis la même infraction que la prostituée majeure, c’est soit :

· Le racolage actif ou passif sur la voie publique ;

· La non présentation du carnet sanitaire qu’elle ne peut se procurer.


Pour la prostituée majeure, la sanction est faite en se référant au texte en vigueur sur la prostitution et pour la prostituée mineure, la sanction c’est le vagabondage.


Il faut rappeler ici que le droit pénal est d’une interprétation restrictive. Aujourd’hui par exemple, une femme mariée à 16 ans qui à deux enfants et qui par malheur a divorcé avant l’âge de 21 ans, sans revenu et sans aucune qualification pour nourrir sa progéniture, elle voudrait s’inscrire au fichier sanitaire comme prostituée. Selon la loi, elle ne peut pas le faire parce qu’elle n’a pas encore l’âge requis c’est à dire 21 ans. Et pourtant 82 % des prostituées sont veuves ou divorcés et 91 % ont entre 25 et 45 ans selon le rapport de l’association Awa, « Prostitution au Sénégal ».


L’on voudrait savoir à quoi sert une loi qui écarte une tranche d’âge de la population des soins de santé, du suivi médical offert par les centres IST ?


Aujourd’hui, les nouvelles technologies comme Internet, les chaînes de télévision comme RLT9 ne cessent de diffuser des images pornographiques. Et l’on sait que les Sénégalais qui se branchent sur le « net » et qui ont moins de 21 ans visitent au moins une fois dans l’année un site pornographique.


Le téléphone mobile qui fait qu’il y ait moins de proxénètes est à la portée des moins de 21 ans. Ce téléphone facilite les rencontres car tout ce passe de mobile à mobile, les parents sont dans l’ignorance des relations que se font leurs enfants.


L’ensemble de ces facteurs font qu’aujourd’hui, la prostitution des mineurs mérite une réflexion approfondie. En effet, les jeunes filles sont actives sexuellement très tôt. La preuve d’après le rapport de l’association « Awa » (Prostitution au Sénégal – Analyse de l’Association AWA), 82 % des prostituées ont déclaré avoir le premier rapport sexuel avant l’âge de 15 ans.


Ainsi, empêcher aujourd’hui les mineures de s’inscrire au fichier sanitaire, c’est augmenter le nombre de clandestine et mettre en danger la population car elles ne bénéficient d’aucun des avantages qu’offrent les centres ‘’IST’’.


La logique qui s’impose est de ramener l’âge de la prostitution à celui de droit commun, de la majorité électorale qui est de 18 ans. Pour les prostituées de moins de 18 ans, il faut privilégier la prévention, la protection, l’éducation. Ce qu’il faut éviter c’est surtout l’errance de ces prostituées. C’est ainsi que certaines associations comme Awa, qui ont une longue expérience dans l’accompagnement des prostituées, ont proposé la création de cases pour prostituées mineures comme les cases des « tout petits ».


Mais il est important de savoir qu’une réinsertion requiert du temps, de la patience et de l’écoute. Il faut dans ce cas, des associations qui ont déjà une expérience et une expertise dans ce domaine pour assurer leur réinsertion par le biais des formations dont elles vont bénéficier dans ces cases prévues pour accueillir des prostituées mineures.

Les problèmes liés à la radiation


Au terme de l’article 8 de la loi 69-616 du 20 mai1968 « toute personne qui désir cesser définitivement de se livrer à la prostitution doit en faire une déclaration écrite et signée…. ». Une demande est adressée au médecin responsable du centre IST en expliquant les raisons de cette radiation. Si la prostituée change de domicile ou de résidence, elle doit informer le centre.


Le médecin va procéder à une visite complète clinique et biologique. S’il existe une IST curable, la prostituée sera soumise à un traitement et c’est seulement à la fin du traitement et après que le médecin certifie qu’elle est indemne de toute maladie vénérienne contagieuse, qu’elle obtiendra la radiation. Par contre, si elle n’est victime d’aucune IST, le processus de radiation est aussitôt engagé.


L’assistante sociale lui délivre un certificat de radiation en trois exemplaires :

· Un pour le dossier,

· Un pour la prostituée 

· Un pour la police.


à partir de ce moment la prostituée n’est plus inscrite au fichier, le carnet sanitaire lui est retiré. Cependant, il lui est toujours possible de s’inscrire à nouveau après radiation.


La question est de savoir, dans le cas où la prostituée est victime d’une maladie incurable comme le sida, si l’assistante sociale a le droit de délivrer le certificat de radiation. On suppose qu’au moment où on faisait ces textes, le sida n’était pas encore connu. Et il semble même que les prostituées demandent la radiation et continuent ensuite à se prostituer dans la clandestinité.


Le législateur doit dans le cadre de la réforme apporter plus de précision dans la rédaction de l’article 8 en tenant compte des maladies incurables et voir également comment régler le problème des prostituées radiées et qui continuent à exercer dans la clandestinité.

Le matériel et le personnel des centres IST

Le délai de 15 jours pour les visites n’est pas toujours respecté par les prostituées et le personnel. Mais dans les centres, il semble qu’il y ait un problème de disponibilité du personnel et d’une insuffisance du matériel de travail. L’accueil réservé aux prostituées dans ces centres pose problème : l’attente y est longue, les coûts des soins élevés (de 200 à 500 FCFA par jour).


Il est souhaitable par rapport à cette situation que les autorités intègrent dans la formation des assistantes sociales, du personnel médical, de tous les agents qui interviennent dans la santé, un module développé sur les IST/sida, en communication et en counselling pour améliorer l’accueil réservé aux prostituées.

· 
Il faut également :

· augmenter le nombre de centres agréés, ainsi que le personnel médical,

· améliorer les conditions de travail par la modernisation et l’augmentation du matériel, 

· éviter les ruptures dans la distribution du préservatif, 

· mettre dans les salles d’attente du matériel télévisuel afin de mieux sensibiliser les prostituées pendant les heures d’attentes,

· réduire aussi les coûts des soins pour qu’il soit à la portée de toutes les prostituées.

Les prostituées étrangères

D’après le rapport de Awa, sur la prostitution au Sénégal, les Nigérianes et Ghanéennes représentent 60 % des prostituées étrangères. Cependant, on note un afflux de prostituées de Sierra Leone et du Liberia, par effet de guerre. Généralement ces prostituées entrent au Sénégal sans papier. Elles ne disposent pas de carte de séjour. Elles veulent s’inscrire au fichier pour éviter les représailles et interpellation policière, mais n’étant détentrices d’aucun papier, elles sont obligées de rester dans la clandestinité et d’exercer dans des maisons closes.


Il est important de tenir compte de la situation de ces étrangères afin d’améliorer leur situation et de voir dans quelle mesure leur Consulat ou Ambassade peut régulariser leur situation.

Médias et prostitution


Dans l’exercice de leur mission d’information, les médias se heurtent naturellement à des droits et à des devoirs contradictoires.


Il y a dilemme d’ordre éthique lorsqu’il y a conflit entre le désir d’un organe de presse de publier une information importante pour le public et la conscience que cette publication constituerait une atteinte au respect de la vie privé de quel qu’un.


La prostitution est un domaine très sensible qu’il ne faut pas laisser entre les mains de personne inexperte. C’est pourquoi par rapport à ce thème, il faut définir la ligne d’action la plus responsable. Dès lors, qu’il faut mettre en balance liberté et responsabilité, la liberté d’agir à sa guise ne représente pas toujours le choix le plus responsable.


Les prostituées ne cessent de se plaindre d’être filmées et d’apparaître à la télévision sans leur consentement. De nombreuses prostituées exercent leur activité à l’insu de leurs enfants et de leur famille. Elles sont avant tout des femmes, des mères de famille et de futures épouses. Pourquoi filmer seulement des prostituées et pourquoi pas le client ?


Dans le cadre de leur activité de collecte et de présentation de l’information, les journalistes doivent servir la vérité, mais également montrer avec respect tout ce qui touche à la dignité, à la vie privée et au bien être des gens qu’ils rencontrent. C’est pourquoi le législateur doit exiger une formation pour les journalistes qui font des reportages dans le domaine de la santé, de la prostitution. De telle initiative permettent aux journalistes d’être mieux outillés pour parler de prostitution et humaniser le message qu’ils véhiculent dans les médias.

Les prostituées clandestines


Il existe 15 centres de IST répartis dans les principales villes du Sénégal. Ces centres servent à l’inscription des prostituées. Cette inscription est volontaire ou sous l’effet de la contrainte par les forces de l’ordre avant que la prostituée ne soit déférée au parquet. Le plus ancien des centres IST est l’Institut d’Hygiène Sociale.


Suite à cette inscription, un double du dossier non médical (avec photographie) est transmis aux services de police, et un carnet sanitaire est délivré à la prostituée.


Le problème de la clandestinité s’explique en partie par ce dossier médical non transmis à la police. Il y a certes d’autres facteurs, mais les prostituées estiment qu’elles ne veulent pas se faire connaître par la police. Ce refus de s’inscrire veut dire tout simplement rester dans la clandestinité.

Lorsqu’on parle de clandestin, cela voudrait dire que tout se fait en cachette.


La prostituée clandestine est définie comme la personne qui se livre au métier de la prostitution sans être inscrite au fichier ou qui n’est pas à jour au fichier médical de l’Institut d’Hygiène Sociale ou des autres centres IST reconnus.


D’après le rapport du PNLS intitulé « Prostitution au Sénégal 1996 », on estimait les prostituées fichées au Sénégal à 30 000 (chiffre à vérifier en 2000). Cette prostitution est celle « maîtrisée » par les autorités. Il semble que la population qui échappe au contrôle des autorités représente 70 % et soit donc plus nombreuse.


L’exercice clandestin de la prostitution au Sénégal s’explique également par d’autres facteurs. D’après le rapport d’Awa sur La prostitution au Sénégal,
· 52 % des prostituées sont analphabètes ;

· un grand nombre d’entre elles ignore l’existence de centres chargés de les inscrire et de leur suivi médical ;

· Ignore l’existence d’un texte législatif et réglementaire, elles ne connaissent pas leur droit. C’est cette ignorance qui fait que les prostituées sont parfois traitées comme des délinquantes alors que leur activité est réglementée et tolérée.

·  Elles craignent de révéler leur activité de peur d’être reconnues, démasquées par des proches et d’être aussi poursuivies par la police parce qu’une fois inscrite, elles sont fichées à la police. Les prostituées inscrites au fichier ne cessent de se plaindre du fait qu’elles sont la cible la plus recherchée par la police.

· La majorité d’entre elles pense qu’une fois fichier à la police, elles sont privées de mariage avec les membres des forces armées parce qu’avant un tel mariage, il y a l’enquête de moralité.


Toujours d’après le rapport de l’Association Awa, les hommes de tenues représentent 17 % des clients des prostituées. Un mariage peut bien naître de cette relation.


Les prostituées estiment également que la fiche remise à la police, leur empêche d’avoir le visa pour sortir du territoire national.

· 
La prostitution clandestine pose cependant d’énormes problèmes de santé publique.

· D’une part, leur refus de s’inscrire au fichier sanitaire les empêche de bénéficier des soins de santé et du suivi médical.

· D’autre part, leur inaccessibilité leur empêche également de bénéficier de séance d’information, d’éducation et de communication sur les IST, le sida, les grossesses non désirées etc…


Par rapport à cette situation, le législateur sénégalais ne doit pas se cantonner sur la prostitution de rue uniquement. Il doit s’intéresser à l’ensemble des formes d’activités de la prostitution y compris les moins visibles, notamment les clandestines.


L’accent doit surtout être mis sur l’information. L’on se rend compte que la prostitution clandestine prospère sur un fond général d’ignorance car les prostituées ne sont pas bien informées  et l’indifférence des pouvoirs publics fait qu’aucune politique n’est mise en place pour les aider à sortir de cette clandestinité.


Il faut qu’il y ait un changement de mentalité et cela se fera sur le long terme avec des campagnes nationales régulières de sensibilisation.


Il faut amener aussi la prostituée clandestine à comprendre qu’il y des avantages à s’inscrire au fichier et qu’une telle inscription n’a aucun effet sur l’obtention de visa pour voyager. Elle a toujours la possibilité des se faire radier une fois qu’elle décide d’arrêter la prostitution (cf. article 8, décret n° 69-616 du 20 mai 1969 portant application de la loi n° 66-21 du 1er février 1966).

Le cas des enfants non déclarés à l’état-civil


« Awa » est une association à but non lucratif, son objectif est d’apporter un soutien moral, social, médical et financier aux femmes à risque travailleuse du sexe. Dans le cadre de cette mission noble, « Awa » s’est rendu compte que de nombreuses filles prostituées que l’association veut aider à s’inscrire au fichier sanitaire, ne disposent pas par de vers elles d’aucun papier. Elles n’ont pas été déclarées à l’état civil de leur lieu de naissance.


Nous pensons que par rapport à cette situation, la loi a établi toute une procédure pour procéder à la déclaration tardive. En effet, au terme de l’article 51 du code de la famille, « toute naissance doit être déclarée à l’officier de l’état civil dans un délai franc d’un mois ». La loi énumère les personnes qui doivent faire cette déclaration notamment les parents, le médecin, la sage-femme, la matrone, etc…


Si la déclaration n’est pas faite par ces personnes, il appartient au chef de village, au délégué du quartier de le faire sous peine de sanction d’une amende de 2 000 à 5 000 francs CFA.


Lorsqu’un mois et quinze jours se sont écoulés depuis la naissance sans qu’elle ait fait l’objet d’une déclaration, l’officier de l’état civil peut néanmoins en recevoir une déclaration tardive pendant le délai d’une année à compter de la naissance. Mais dans ce dernier cas, le déclarant doit produire à l’appui de sa déclaration un certificat émanant d’un médecin ou d’une sage-femme ou qu’il fasse attester la naissance par deux témoins majeurs. Passé ce délai (un an après la naissance) l’officier de l’état civil ne peut dresser l’acte de naissance que s’il est autorisé par une décision du juge de paix. Le procureur de la République peut également à toute époque et en dehors des délais ci-dessus prévus, faire la déclaration d’une naissance dont il aurait eu connaissance et qui n’aurait pas été constatée à l’état civil.


Selon l’article 5 du code de la famille « l’enfant dont la filiation est inconnue porte le nom que lui attribue l’officier de l’état civil ». Par rapport à cette situation, il est souhaitable que les autorités prennent leurs responsabilités, en rappelant aux personnes qui doivent procéder aux déclarations leurs devoirs sous peine de sanction. Il faut également sensibiliser les parents afin qu’ils sachent qu’il y a une procédure établie par la loi pour les déclarations tardives.

La pédophilie : l’article 320 bis


Depuis 1999 le code sanctionne par le biais de l’article 320 bis tout acte commis à des fins sexuelles sur un enfant de moins de 16 ans de l’un ou l’autre sexe. De tels actes constituent l’acte de pédophilie puni d’un emprisonnement de cinq à dix ans. 


Il est donc souhaitable que les autorités judiciaires appliquent la loi afin de mettre fin à de tels comportements qui portent atteinte aux bonnes mœurs.

Recommandations


Lorsqu’on examine la prostitution sous l’angle des droits de l’homme, on peut considérer qu’elle est une atteinte à la dignité humaine.


L’état doit aider les prostituées notamment par le biais de la formation, à retrouver leur dignité, à gagner leur vie autrement. Quitter la prostitution est le souhait de toutes les prostituées. Il revient à l’état de mettre en place des politiques de préventions sur la prostitution et de réinsertion des prostituées.


La prévention passe par l’amélioration de la situation de droit et de fait des femmes. Ainsi toutes les mesures qui améliorent la situation de la femme, qui insistent sur l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, participent à la prévention de la prostitution.


L’état doit être attentif aux droits des personnes, veiller à leur protection, assurer aux prostituées en tant que personne sécurité, dignité et autonomie.


L’on se rend compte que depuis leur arrestation, en passant par la garde à vue jusqu’au jour où elles sont déférées au parquet, les prostituées ne bénéficient d’aucune assistance judiciaire. L’état n’a rien fait encore dans ce domaine. Il faut que les nouvelles dispositions prévoient une assistance judiciaire aux prostituées dans le cadre de la procédure pénale.


Il est souhaitable d’élargir le débat en réunissant autour d’une table tous les acteurs concernés : prostituées, agents des centres IST, la police, la gendarmerie, le parquet etc… Une telle rencontre va permettre de discuter sur l’ensemble des problèmes qui tournent autour de la prostitution, prévoir des modules d’information et de formation des prostituées sur les textes en vigueur (en français et en langue nationale) afin de qu’elles puissent savoir où commence et où s’arrête leur droit. Des modules doivent être prévus pour informer et former les agents de l’état intervenant souvent dans le milieu de la prostitution.


Les pouvoirs publics doivent  prendre leurs responsabilités en acceptant de traiter les prostituées avec dignité comme des citoyennes et cela passe par la réforme de l’ensemble des textes en vigueur car n’étant plus adaptés  à l’évolution de la société.


Il faut rappeler au législateur l’adhésion du Sénégal à la convention pour la répression de la traite des être humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui, approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies (loi n° 79-48 du 11 avril 1979). Des pays comme la France, depuis la ratification de cette convention de l’ONU du 2 décembre 1949, répriment le proxénétisme en tenant compte de ses diverses évolutions, mais  n’interdisent pas la prostitution qui est une activité libre à condition seulement qu’elle ne trouble pas l’ordre public.
*******


